
 

2.4 MODALITÉS DE LA PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

Concernant les parties théoriques et pratiques, notre référent Handicap est : 
Mme Jeannine MADAU. 

Lorsque le handicap de l’élève nécessite un véhicule spécialisé, notre référent
Handicap dirige les personnes vers notre partenaire :  

AUTO ECOLE THILL
9 place du Luxembourg

57100 Thionville
Tél : 03 82 53 83 51

 


